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Club ADS 
La Démat de l’ADS

Jeudi 10 février 2022



1. Contexte : qui est concerné dans 
l’Oise ?
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1.Contexte



Le contexte : 1er janvier 2022

La dématérialisation de l’instruction posée par la loi Elan - article L423-3   du CU. 

 Concernées : les communes de plus de 
3500 habitants.

Dans l’Oise, cela représente 34 communes sur 679 (5%) 
et 16 communautés de communes sur 21 CC (soit 76%)
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1. Contexte



2. Financement : Centres instructeurs concernés
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2. Financement

Selon le tableau de la DDT actualisé à aujourd'hui, nous avons

17 DOSSIERS VALIDES PAR LE SGAR ;

4 DOSSIERS EN ATTENTE DE VALIDATION ;
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2. Financement
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2. Financement
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3. Déploiement et phase de test : 1ère 
expérimentation



Schéma des outils de dématérialisation de l’ADS
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3. Déploiement et phase de test : 1ère expérimentation

Guichet 
unique

SI Centre 
instructeur

(collectivité)

AD’DAU

RIE’AU

Interface 
SVE

PLAT’AU

AVIS’AU

Guichet 
unique Services 

consultables

Outil pour 
communes non 
compétentes

DDT centre 
instructeur

Services consultables 
qui utilisent l’outil 

métier de la 
commune/CI



Point sur l’enrôlement des services consultables
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- 58 services consultables sollicités, 
- 13 services consultables ont répondu à notre demande dont les services de la DDT

Contrainte : aucune obligation de la part des services consultés de dématérialisation 

Services consultables

services ayant répondu favorablement

3. Déploiement et phase de test : 1ère expérimentation



Liste des services consultés raccordés à PLAT’AU/AVIS’AU : (liste actualisée envoyée par mail, (1x par sem.))

nom du service nom du service dans AVIS’AU N° ID

Avis conformes D_060_avis conformes-DDT60 JLM-VRM-WLX
SHLU D_060_sous commission accessibilité-DDT60 6OY-DEZ-WO4
SEEF – CDNPS D_060_CDNPS_Commission départementale de la nature, YLZ-ZJR-6LD

 des sites et des paysages-DDT60 
POT – CDAC D_060_CDAC60_Commission départementale d'aménagement EOX-JN5-WL6

commercial-DDT60 
Prévention des risques D_060_Prévention des risques-DDT60 ZKD-811-MKM
CDPENAF D_060_CDPENAF_commission départementale de QLE-7V6-6MK

préservation des espaces naturels agricoles et forestiers-DDT60 
Chambre d’agriculture D_060_CHAMBRE D'AGRICULTURE DE L'OISE 2L5-RR7-51O
SDIS D_060_SDIS60_SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE 2L5-574-1L0 

ET DE SECOURS DE L'OISE 
GRT GAZ N_GRTgaz_Nord-Est JLM-210-4LX
VEOLIA N_VeoliaEau_60_MARNE-ET-OISE
S.I.C.T.E.U.B S.I.C.T.E.U.B 9LP-9QX-YVK
Voies navigables de France Voies navigables de France - DTNE EKV-9XX-6RO
ARS R_HDF_service régional d’évaluation des risques sanitaires (ARS) GL4-EXP-MDO 

 
ENEDIS : enrôlement à PLAT’AU prévu pour avril 2022 – envoi mail possible : pic-are-sru@enedis-grdf.fr
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3. Déploiement et phase de test : 1ère expérimentation
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Le déploiement de la dématérialisation dans l’Oise..

Les premièrs échanges en version dématérialisée

● La gestion en double flux pendant une période transitoire :

transmission des dossiers par courriel/courrier et  par PLAT’AU

échanges préalables avec le service consulté pour définir la durée du double 
flux, le périmètre des dossiers concernés par la dématérialisation ainsi que le 

volume de dossiers

  le service instructeur vérifie la bonne intégration du dossier dans son outil 
métier et remonte les anomalies à la DDT

●

PLAT’AU
COURRIEL/COURRIER 

service instructeur

3. Déploiement et phase de test : 1ère expérimentation
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Le déploiement de la dématérialisation dans l’Oise..

●

Le processus s’étend sur 4 semaines et jusqu’à ce que les échanges soient suffisamment 
maîtrisés

DDT et CI valident :
- les modalités du double flux 
(liste des dossiers par mail, ou envoi 

dossier par mail ou par courrier)
- la nature et le nombre de 

dossiers

Vérification des 
échanges via les 

applications 
métiers (réception, 
instruction, retour de 
d’avis, avis tacite...)

Si problème de réception du dossier : 
information à la CT ; apport de correction 

au bug via la DDT et demande de 
réémission de dossier

Demande à la 
CT d’accroître 
les dossiers 

dématérialisés 
en double flux 

(mail/courrier)

- Bilan, revue des 
anomalies, adaptation 
des mesures,
- Décision de l’arrêt 
du double flux si le 
flux PLAT’AU est 
opérationnel

1 2 3
4

3. La procédure à suivre pour les premiers flux sur PLAT’AU

3. Déploiement et phase de test : 1ère expérimentation



 SDIS : Phase d’expérimentation en cours

* modalités des 1er échanges

1 - définition des modalités des premiers échanges avec le CI

2 - premiers échanges de dossiers via PLAT'AU + envoi de la liste des n° de dossiers 

3 - si test concluant : augmentation du nombre de dossiers ou/et ouverture des tests à d'autres types de dossiers + envoi 
de la liste des n° de dossiers par mail une fois par semaine

4 - après un bilan entre le CI et le SDIS et si aucun bug : envoi des dossiers via PLAT'AU sans mail en parallèle.

* Expérimentation en cours
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3. Déploiement et phase de test : 1ère expérimentation



PLAT’AU

Logiciel métier du sdis
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 1°. L’application métier du SDIS

 2°. PLAT’AU



1°. L’application métier du 
sdis:



Site Internet et plateforme 
prévention:
 Accessible aux services instructeurs, via Internet.

 Permet l’accès aux fiches ERP du secteur (sauf 
documents de travail)

 Offre les fonctionnalité de requêtes, statistiques…



À partir du site Internet 
« sdis60.fr »



1

2











 ….Demander l’identifiant et le code d’accès au 
groupement prévention.



2°. La Dématerialisation



OBJET DE LA DÉMARCHE DISPOSITIONS APPLICABLES

Autorisation de construire, modifier ou aménager 
un établissement recevant du public (accessibilité 
et sécurité incendie)

Code de la construction et de l'habitation
Article L. 111-8
Articles R. 111-19-16 à R. 111-19-20 et article R. 
123-22

Dossier spécifique permettant de vérifier la 
conformité des établissements recevant du public 
aux règles d'accessibilité et de sécurité contre 
l'incendie et la panique

Code de la construction et de l'habitation
Articles L. 111-8 et D. 111-19-34

Autorisation de dérogation aux règles 
d'accessibilité des établissements recevant du 
public

Code de la construction et de l'habitationQuatriè
me alinéa de l'article L. 111-7-3

Article R. 111-19-10

Demande de dérogation aux règles d'accessibilité 
applicables aux bâtiments d'habitation collectifs 
lorsqu'ils font l'objet de travaux et aux bâtiments 
existants où sont créés des logements par 
changement de destination

Code de la construction et de l'habitation
Article L. 111-7-2
Article R. 111-18-10

Demande d'approbation d'un agenda 
d'accessibilité programmée couplée à une 
demande d'autorisation de construire, modifier ou 
aménager un établissement recevant du public

Code de la construction et de l'habitation
Articles L. 111-7-5, D. 111-19-34 II et R. 111-19-38 
II

Autorisation de travaux sur un immeuble de 
grande hauteur (accessibilité et sécurité)

Code de la construction et de l'habitation
Article L. 122-1
Articles R. 122-11-1 à R. 122-11-4

Demande d'autorisation d'exécution des travaux 
(remontées mécaniques)

Code de l'urbanisme
Article L. 472-2

Demande d'autorisation de mise en exploitation 
des remontées mécaniques

Code de l'urbanisme
Article L. 472-4

EXCEPTIONS À TITRE DÉFINITIF

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824127&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000029711509&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824135&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824135&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000029506660&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=&categorieLien=cid




L’interface PLAT’AU:

L’acceptation du dossier





Direction départementale des territoires 31/41

Le déploiement de la dématérialisation dans l’Oise..

ABF : Raccordement à PLAT’AU - Expérimentation à venir 

* Réunion de lancement prévue fin février/début mars pour la DDT

* modalités des 1er échanges prévues avec la DDT

1 - définition des modalités des premiers échanges avec le CI

2 - premiers échanges de dossiers via PLAT'AU + envoi de la liste des n° de dossiers par mail  sdap.oise@culture.gouv.fr

3 - si test concluant (sur environ 1 mois) : augmentation du nombre de dossiers ou/et ouverture des tests à d'autres types de dossiers + 
envoi de la liste des n° de dossiers par mail une fois par semaine

3 - après un bilan entre le CI et l'ABF et si aucun bug : envoi des dossiers via PLAT'AU sans mail en parallèle.

* dans l’attente des demandes de consultation dématérialisées avec l’ABF, la procédure d’envoi 
reste la même (envoi courrier)

* les dossiers concernés par les sites inscrits ne sont pas intégrés aux échanges 
dématérialisés avec l’ABF

10/02/2022

3. Déploiement et phase de test : 1ère expérimentation



1
4
/
0
2
/
2
0
2
2

Direction départementale des territoires

32



10/02/2022Direction départementale des territoires 33/41

 RE 2020  (entrée en vigueur le 1er janvier 2022)

Calendrier de mise en place de la RE 2020

● 1er janvier 2022, pour les bâtiments ou parties de bâtiments d’habitation qui feront l’objet d’une 
demande de PC ou d’une DP déposée à compter de cette date, sauf si la construction à donné 

lieu à la signature, avant le 1er octobre 2021, d’un contrat de louage d’ouvrage ou d’un contrat de 
construction de maison individuelle. La nouvelle réglementation s’appliquera également aux 

parcs de stationnement construits et associés aux immeubles d’habitation, ainsi qu’aux 
résidences de tourisme disposant d’un local de sommeil, d’une cuisine et de sanitaires ;

● 1er juillet 2022, pour les bâtiments ou parties de bâtiments de bureaux ou d’enseignement 
primaire ou secondaire qui feront l’objet d’une demande de PC ou DP déposée à compter de 

cette date et aux parkings associés ;
● 1er janvier 2023, pour les constructions dispensées de toute formalité (PC ou DP) au titre des 

habitations légères de loisir (HLL) (R421-2 du CU) et des constructions provisoires (R421-5 du 
CU).
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Selon le guide:

● 3 types d'attestation:

● - Pour tous les PC habitations de + de 50 m² de SP = attestation RE 2020

● - Pour tous les PC habitations de - de 50 m² de SP, ainsi que pour les 
"petites"extensions"= attestation RT 2012 ou attestation adaptée

● - Pour tous les autres PC (autres que maison individuelle; ex: bureaux, hôtels, 
restaurants,...) concernés par la RT 2012 = attestation RT 2012 ou attestation 

adaptée
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● http://www.rt-batiment.fr/attestations-de-prise-en-compte-de-la-re2020-a108.html
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La signature électronique..

● La signature du CERFA dans le cadre de la dématérialisation

La mise en œuvre

SVE = si courriel/formulaire de contact :

CERFA recevable si les champs sont dûment 
remplis

SVE = si téléprocédure :

Pas besoin de se doter d’un dispositif de 
signature électronique du CERFA
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La signature électronique..

La signature des décisions dans le cadre de la dématérialisation

La signature des décisions de l’administration

* principe
Les décisions doivent être signées par leur auteur

*exception
 Mise en place d’un téléservice :

● - répondant aux exigences de l’article L.212-2 du CRPA 
● - répondant aux exigences de l’ordonnance 2005-1516 du 8 décembre 2005

● - l’acte doit comporter les éléments d’identification du signataire
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La signature électronique..

La signature des décisions dans le cadre de la dématérialisation

La mise en œuvre

* Signature manuscrite

* Signature électronique
 

* Dispense de signature : téléservice (art. L. 212-2CRPA)
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Dématérialisation de l’ADS et la signature de l’architecte

La signature de l’architecte

Modification du cerfa attendue prochainement

- Suppression de la signature de l’architecte 
- Inscription du numéro de déclaration du PC auprès du Cnoa

Procédure plus sécurisée

- Lutte contre les signatures de complaisance et usurpations de signature 
- Gage de contrôle et de maîtrise sur le dépôt de permis
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Dématérialisation de l’ADS et les difficultés à remonter au Ministère

●

● Les difficultés rencontrées à ce jour :
●

● Capacité insuffisante pour déposer les pièces du dossier pour le pétitionnaire
●

● Retard déploiement éditeur
●

● Problématique d’ajout de pièces, de contrôle, de découpage qui est très chronophage pour le service 
instructeur et transmission PLAT’AU
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             Merci et à bientôt
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